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CAHIER DE CHARGES DE TREDI INTERNATIONAL 
 
 

1- Sauvegarde de l’environnement 
 
a) Enlèvement des déchets liquides 
b) Enlèvement des déchets solides et boueux 
c) Curage et noyage des sols 
 
2- Stockage temporaire sur les sites 
 
a) Stockage temporaire des déchets dans des cuves sur les sites 
 
3- Conditionnement hermétique sur les sites 
 
a) Dans des tonneaux 
b) Dans des fûts  
c) Dans de gros sacs 
 
4- Transport des déchets hors des sites 
 

Transport des sites des déchets toxiques vers leur destination définitive 
 
    5- Conditionnement final des déchets    
 

Conditionnement définitif des déchets toxiques à leur destination finale 
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